
à 5 '.,,Le.cinquièm. article recommandequela province sot
divise ei trois ointés o u distrt;do'nt les yilles de Qébec?

Mòot ral'ef Trdis'Rivièers seraient lésbhefs-lieux,qt il soitno.mré un s.chérif ànnuellement'our haque distiict.Ce dis
tribUtion. e la Pràvince parait plus riatiirelle 'et pu's'Po'nvena-

b le1plandopté dernièrement. par le gouveraeîfrt le
conseil, "'idôit être plus àgréable aux ihbita st e Ç 'elle
ést cñiîfôre'<ancienne division du pays. Máiivula difiul:é

je-ocure des sch'é·ifs anglais et protestanits, surtout aux
TrosPdvires ù i ' iiy aprsenienent 'e .deux iidivius

(deux oficiers'à demi paié) qualifiés Iui cet ffice il sernit û
piöpös q''ils fussent nomiéà ;poirplus'iongtèps, ou " é le

schérif annuel de Qiébec'exërçàt 'aâussi sa é harge auk is- -

6le sième article propose de donnèr auxjuges dà pix,
dans les tr isdistricts, a leurs sessionås'érales de gdirtier, i

pouvoir de,édýilrfiialement toute causée:'dexcédant pas la
leur'dë dix livies 8terling, avec'un jury, lorsqu cette valeur

cinq-,d èi'livres et a-é s angs, '- »î Asrirad råiry et aud es sans jury, lorsqu'elle serait
de mois. de cinq 'ires. Il pràpose' ussî de donner à déux
inges de ppix, aux sessions spéciales, une autorité semblable, ern
des cas seinblables, où la valeur ei litige 'n 'ixdéderai't pas qua-
rante'schelins. La drnière proposition .nous pariiît forldée eli
raisoni mais nous sommes'd'ävis qu'e> les câuýe'sdû il 's$agit de'
plus de quarante scheliis:devraieïnt êr' jugeš i Qiébéc, pèrlacour supériéurè, ou par les cours de circuits à Montréal'et
aux Trois-Rivières;'la soniime de~ dixivias ~6tait considérahle
danr ùnrinoloîiie cormé le' Canada; et la répuitation des.jus
ges de.paix nétan encore assez bien ablie' pour une telle

juridiction. A propo de cet article, nous prendrons la liberté
de suggérer que si, dais chaquei district; on nomjmaitui ou deux'
Canadens juges de paix, pourd agir avec les ju de piii àn'

lais, on ferait uné chose utile et pàpulaireè et gui réndrait0e
gouvernement (le sa~ majesté chier a ses nouveax sujets.

>79. Les septième et.dernier article 'dui rapport des lords com-
rhissaires dui cônmmerce surs lequel 'nous feirons deNol5servatio s,
éstå~l.ui où il.est proposé que darnsIes'cas' oules 'droits ó de'

cl seraient fondées su des énemens antérieti à la con
qugte dan Canada, ls cours soient'gouvernée.dU urs'pr-

c lürès. par les lois et coutumes françaiss, q t ù force
dans le pays relativement ces propriétés.

ctte 'roposition est ir l sbitablment just e snn
reainous nous pemettras d'en reCd a n

dre g peu au sujét de la règle' dejieneno b e u s
cours 'dQuébec, at5dï qu'il y va'de lhoii e de L s-
tîe i tiaes uror.iné, ainsi 'q de lap-ix etdes dei e

c îi-d *ar


